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(54) Dispositif de gestion d’insertion de contenus complémentaires dans des flux de contenus 
multimédia

(57) Un dispositif (D) est dédié à la gestion de con-
tenus multimédia devant être transmis à des terminaux
de communication (T). Ce dispositif (D) comprend des
moyens de gestion (MG) chargés, en présence d’un flux
de contenus multimédia à transmettre, de déterminer en

temps réel des contenus complémentaires à insérer en
des endroits choisis de ce flux, parmi un ensemble de
contenus complémentaires associés chacun à un profil
prédéfini et éventuellement au moins partiellement con-
tenus dans ce flux, et en fonction d’au moins un critère
portant sur une partie au moins des profils.
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Description

[0001] L’invention concerne la transmission de conte-
nus multimédia à destination de terminaux de communi-
cation par des infrastructures de transmission de conte-
nus multimédia.
[0002] On entend ici par « contenu multimédia » un
ensemble de données d’un même type, comme par
exemple des programmes de télévision ou de radio,
éventuellement à caractère publicitaire, des fichiers de
données (ou « data » en anglais), des fichiers audio ou
des vidéos.
[0003] Par ailleurs, on entend ici par « infrastructure
de transmission de contenus multimédia » aussi bien un
réseau de communication qu’un réseau de diffusion.
[0004] Enfin, on entend ici par « terminal de
communication » tout équipement de communication
fixe ou mobile (ou portable ou encore cellulaire) capable
au moins de recevoir des contenus multimédia d’une in-
frastructure de transmission de contenus multimédia
(éventuellement radio). Par conséquent, il pourra par
exemple s’agir d’un téléphone fixe ou mobile (ou cellu-
laire), d’un ordinateur fixe ou portable, d’un assistant per-
sonnel numérique (ou PDA), d’un récepteur de contenus
multimédia (par exemple un décodeur, une passerelle
résidentielle (ou « residential gateway ») ou un STB
(« Set Top Box »)), dès lors qu’il est équipé de moyens
de communication, éventuellement radio ou satellitaires,
aptes à la réception de contenus multimédia.
[0005] Les contenus multimédia sont généralement
transmis aux terminaux de communication destinataires
de façon ordonnée (c’est-à-dire programmée dans le
temps) au sein de flux. Une fois la programmation d’un
flux établie, les contenus multimédia de ce flux sont res-
pectivement associés à des intervalles temporels définis.
Il est alors difficile de modifier la programmation du flux,
par exemple pour remplacer (ou substituer) un contenu
multimédia devant être prochainement transmis par un
autre contenu multimédia, ou bien pour insérer un con-
tenu (multimédia) entre deux contenus multimédia de-
vant être prochainement transmis.
[0006] Or, une telle modification pourrait s’avérer inté-
ressante, notamment dans le domaine publicitaire, par
exemple pour être plus flexible ou plus réactif (du fait de
la connaissance d’audiences instantanées).
[0007] L’invention a donc pour but de permettre la ges-
tion de l’insertion et du remplacement de contenus mul-
timédia au sein de flux.
Elle propose à cet effet un dispositif, dédié à la gestion
de contenus multimédia devant être transmis à des ter-
minaux de communication, et comprenant des moyens
de gestion chargés, en présence d’un flux de contenus
multimédia à transmettre, de déterminer en temps réel
(dynamiquement) des contenus complémentaires (addi-
tionnels et/ou de substitution) à insérer en des endroits
choisis de ce flux, parmi un ensemble de contenus com-
plémentaires qui sont associés chacun à un profil pré-
défini et éventuellement au moins partiellement contenus

dans le flux, et en fonction d’au moins un critère portant
sur une partie au moins des profils, ces moyens de ges-
tion pouvant être chargés de déterminer les contenus
complémentaires à insérer non seulement en fonction
d’au moins un critère portant sur une partie au moins des
profils, mais également en fonction d’informations repré-
sentatives des « nombres approximatifs » d’utilisateurs
qui utilisent momentanément certains contenus multimé-
dia du flux (c’est-à-dire en fonction des données
d’audience instantanées).
Le dispositif de gestion de contenus multimédia devant
être transmis à des terminaux de communication com-
prend des moyens de gestion agencés, en présence d’un
flux de contenus multimédia à transmettre, pour déter-
miner en temps réel des contenus complémentaires à
insérer en des endroits choisis dudit flux, parmi un en-
semble de contenus complémentaires associés chacun
à un profil prédéfini et éventuellement au moins partiel-
lement contenus dans ledit flux, et en fonction d’au moins
un critère portant sur une partie au moins desdits profils,
lesdits moyens de gestion étant agencés pour déterminer
lesdits contenus complémentaires à insérer en fonction
d’au moins un critère portant sur une partie au moins
desdits profils et d’informations représentatives des
« nombres approximatifs » d’utilisateurs qui utilisent mo-
mentanément certains contenus multimédia dudit flux.
Le dispositif selon l’invention peut comporter d’autres ca-
ractéristiques qui peuvent être prises séparément ou en
combinaison, notamment :

- ces moyens de gestion peuvent être chargés, en cas
de détermination d’un premier contenu de substitu-
tion à insérer dans un endroit choisi d’un flux déjà
occupé par un second contenu, d’ordonner le rem-
placement (ou la substitution) du second contenu
par le premier contenu de substitution ;

- ces moyens de gestion peuvent être chargés de sé-
lectionner chaque contenu complémentaire à insé-
rer dans un flux donné parmi un sous-ensemble de
contenus complémentaires choisi parmi plusieurs
sous-ensembles associés respectivement à des fi-
les d’attente, en fonction d’au moins un critère choisi
correspondant à ce sous-ensemble choisi ;

- les profils peuvent comporter des informations qui
sont choisies parmi (au moins) une localisation géo-
graphique cible, une offre tarifaire, des horaires de
programmation, au moins un identifiant de cible, au
moins une partie de profil d’utilisateur, une durée de
contenu, et un nombre approximatif d’utilisateurs ci-
bles (audience) ;

- les critères peuvent par exemple être choisis parmi
(au moins) un critère de localisation géographique,
un critère tarifaire, un critère horaire, un critère d’ap-
partenance à une liste d’identifiants, un critère de
correspondance avec au moins une partie de profil
d’utilisateur, un critère de durée de contenu, et un
critère de nombre d’utilisateurs cibles (audience) ;

- il peut comprendre des moyens de stockage chargés
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de stocker certains au moins des contenus complé-
mentaires à insérer en correspondance de leurs pro-
fils associés ;

- certains au moins des contenus complémentaires
peuvent par exemple être des contenus
publicitaires ;

- certains au moins des contenus complémentaires
peuvent par exemple être des messages.

[0008] L’invention propose également un serveur
équipé d’un dispositif de gestion du type de celui présenté
ci-avant.
[0009] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à l’examen de la description dé-
taillée ci-après, et du dessin annexé, sur lequel l’unique
figure illustre de façon très schématique un exemple
d’installation de communication comportant un serveur
de contenus, équipé d’un exemple de réalisation d’un
dispositif de gestion selon l’invention et couplé à une in-
frastructure de transmission de contenus multimédia à
laquelle sont connectés des terminaux de communica-
tion.
[0010] Le dessin annexé pourra non seulement servir
à compléter l’invention, mais aussi contribuer à sa défi-
nition, le cas échéant.
[0011] L’invention a notamment pour objet de permet-
tre à un fournisseur de service de gérer l’insertion et le
remplacement de contenus multimédia dans des flux de
contenus multimédia devant être transmis à des termi-
naux de communication via au moins une infrastructure
de transmission de contenus multimédia.
[0012] On considère dans ce qui suit, à titre d’exemple
non limitatif, que les terminaux de communication T sont
des téléphones mobiles (ou cellulaires). Mais, l’invention
n’est pas limitée à ce type de terminal de communication.
Elle concerne en effet tout type d’équipement de com-
munication fixe ou mobile (ou portable ou encore cellu-
laire) capable de recevoir des contenus multimédia d’au
moins une infrastructure de transmission de contenus
multimédia. Par conséquent, il pourra également s’agir
d’un téléphone fixe ou mobile (ou cellulaire), d’un ordi-
nateur fixe ou portable, d’un assistant personnel numé-
rique (ou PDA), d’un récepteur de contenus multimédia
(par exemple un décodeur ou un STB (Set Top Box)), ou
d’un équipement de type CPE (pour « Customer Premi-
ses Equipment »), comme par exemple une passerelle
résidentielle (ou « residential gateway »), équipé de
moyens de communication, éventuellement radio ou sa-
tellitaires, aptes au moins à la réception de données dif-
fusées ainsi qu’éventuellement à l’échange de données
en mode point-à-point.
[0013] Par ailleurs, on considère dans ce qui suit, à
titre d’exemple non limitatif, que l’infrastructure de trans-
mission de contenus multimédia est un réseau de com-
munication mobile (ou cellulaire), comme par exemple
un réseau UMTS apte à la diffusion (par exemple de type
MBMS (pour « Multimedia Broadcast / Multicast
Services ») ou son évolution appelée LTE (« Long Term

Evolution »). Mais, l’invention n’est pas limitée à ce type
d’infrastructure. Elle concerne en effet aussi bien les ré-
seaux de communication filaires ou non filaires (terres-
tres et/ou satellitaires) que les réseaux de diffusion filai-
res ou non filaires (terrestres et/ou satellitaires). Par con-
séquent, il pourra s’agir d’un réseau fixe, par exemple
de type xDSL ou à fibres ou encore à câbles, d’un réseau
de type T-DMB, d’un réseau satellitaire (par exemple un
réseau SDMB (pour « Satellite Digital Multimedia
Broadcast ») ou S-UMTS ou encore SDR (« Satellite Di-
gital Radio »)), d’un réseau terrestre éventuellement de
type radio, comme par exemple un réseau DVB-H (pour
« Digital Video Broadcasting - Handhelds » - télévision
mobile), ou un réseau terrestre implémentant une tech-
nologie issue d’une technologie satellite (comme par
exemple DVB-S, DVB-S2 ou DVB-RCS), ou d’un réseau
hybride, c’est-à-dire à la fois satellitaire et terrestre, com-
me par exemple un réseau de type DVB-SH (liaisons
satellitaires avec relais terrestres).
[0014] On notera que toute technique de transmission
de contenu multimédia connue de l’homme de l’art peut
être utilisée, et notamment la technique de diffusion en
mode continu (ou « streaming »), la technique de diffu-
sion publique par téléchargement par voie d’ondes (ou
« public over the air broadcast » - par voie satellitaire
et/ou par voie terrestre), la technique de diffusion privée
par téléchargement par relais par voie d’ondes (ou
« service provider over the air relay » - par voie satellitaire
et/ou par voie terrestre), et la technique de type vidéo à
la demande en mode anticipé (ou « push-VoD » - trans-
mission de contenus multimédia un certain temps avant
leurs dates respectives de programmation).
[0015] Par ailleurs, on considère dans ce qui suit, à
titre d’exemple non limitatif, que les contenus multimédia
diffusés vers les terminaux T comprennent des program-
mes de télévision ou de radio et des publicités (ou spots
publicitaires). Mais, l’invention n’est pas limitée à ces ty-
pes de contenu multimédia. Elle concerne en effet tout
type de contenu multimédia, et notamment les vidéos,
les contenus audio et les applications à télécharger.
[0016] Comme cela est schématiquement illustré sur
l’unique figure, la mise en oeuvre de l’invention nécessite
la présence d’au moins un dispositif D dédié à la gestion
de contenus multimédia, de terminaux de communica-
tion T (éventuellement de différents types), d’un serveur
de contenus SC et d’au moins une infrastructure de trans-
mission de contenus multimédia IT.
[0017] Le serveur de contenus SC est chargé de four-
nir à l’infrastructure IT, sous forme de flux, les contenus
multimédia qui doivent être transmis vers certains au
moins des terminaux T selon une programmation prédé-
finie. Chaque flux est ici constitué de contenus multimé-
dia principaux (par exemple des programmes de télévi-
sion) et de contenus multimédia complémentaires (par
exemple des contenus publicitaires) intercalés dans des
« trous de contenus » (ou « content breaks ») situés en
des endroits choisis entre deux contenus multimédia
principaux. On notera que les flux sont par exemple de
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type « linear IPTV » (télévision sur IP en mode linéaire
dans laquelle les mêmes programmes de télévision sont
diffusés en même temps vers de nombreux utilisateurs
et sont entrecoupés par des intervalles temporels (ou
pauses publicitaires) de durées prédéfinies et qui sont
dédiés à la diffusion de messages ou clips publicitaires.
[0018] On notera également que certains contenus
multimédia complémentaires peuvent être des messa-
ges, éventuellement personnels, qu’un diffuseur (ou an-
nonceur) souhaite transmettre à un ou plusieurs utilisa-
teurs. Par exemple, un message peut être destiné à rap-
peler un produit pour une vérification ou un remplace-
ment, ou à adresser une invitation à un essai ou à une
démonstration ou encore à un vernissage.
[0019] Les contenus multimédia principaux qui font
partie des flux sont issus d’au moins une source de con-
tenus multimédia, comme par exemple une base de con-
tenus multimédia BC (ici interne, mais elle pourrait être
externe) ou bien un équipement délivrant des contenus
multimédia (par exemple en direct).
[0020] Les contenus multimédia complémentaires qui
font partie des flux sont issus de moyens de stockage
MS, qui font par exemple partie du serveur de contenus
SC et/ou d’une autre source (comme par exemple la base
de contenus multimédia BC ou d’autres moyens de stoc-
kage locaux ou distants).
[0021] On notera que l’on peut également envisager
de stocker dans des premiers moyens de stockage les
contenus multimédia (principaux et/ou complémentai-
res) qui doivent être transmis en mode multicast (par
exemple pour une diffusion nationale), et de stocker dans
des seconds moyens de stockage les contenus multimé-
dia (principaux et/ou complémentaires) qui doivent être
transmis en mode unicast (par exemple pour une diffu-
sion régionale ou locale).
[0022] Le serveur de contenus SC comprend un mo-
dule de fourniture de contenus multimédia MF et un mo-
dule de contrôle MC. Le module de fourniture MF est
chargé de constituer les flux de contenus multimédia
avec des contenus multimédia principaux et des conte-
nus multimédia complémentaires qui sont désignés par
le module de contrôle MC. Pour ce faire, il peut par exem-
ple accéder à la base de contenus multimédia BC et aux
moyens de stockage MS. Les contenus multimédia de
chaque flux sont fournis par le module de fourniture MF
à l’infrastructure IT afin qu’elle les diffuse (en mode point-
à-point (ou « unicast ») ou point-à-multipoints (ou
« multicast »).
[0023] Le dispositif D est couplé au module de contrôle
MC afin d’être informé en temps réel de la constitution
(ou programmation) de chaque flux, c’est-à-dire de la
suite ordonnée de contenus multimédia principaux (par
exemple des programmes de télévision) qui doivent être
transmis dans chaque flux pendant des intervalles tem-
porels choisis et d’éventuels contenus multimédia com-
plémentaires (par exemple des contenus publicitaires)
que l’on a déjà prévu d’intercaler dans des trous de con-
tenus qui sont situés en des endroits (temporels) choisis

entre des contenus multimédia principaux desdits flux.
[0024] Le dispositif D comprend un module de gestion
MG chargé, compte tenu de la connaissance de la cons-
titution (ou programmation) d’un flux, de déterminer en
temps réel (dynamiquement) des contenus multimédia
complémentaires (ici des contenus publicitaires) devant
être insérés dans des endroits (temporels) choisis de ce
flux. Cette détermination se fait parmi un ensemble de
contenus multimédia complémentaires qui sont associés
chacun à un profil (ou gabarit) prédéfini et en fonction
d’au moins un critère portant sur une partie au moins des
profils.
[0025] On notera que cet ensemble de contenus mul-
timédia complémentaires peut être constitué de conte-
nus multimédia complémentaires qui proviennent des
moyens de stockage MS et/ou de la base de contenus
BC (et qui pour certains ont été éventuellement program-
més dans le flux concerné). En d’autres termes, le mo-
dule de gestion MG peut soit insérer des contenus pu-
blicitaires (dits additionnels) dans des trous prévus entre
les programmes de télévision d’un flux, soit remplacer
(ou substituer) un contenu publicitaire, prévu par la pro-
grammation initiale dans un trou du flux, par un autre
contenu publicitaire (dit de substitution).
[0026] Dans l’exemple illustré, le dispositif D fait partie
du serveur de contenus SC. Mais, cela n’est pas obliga-
toire. Il pourrait en effet être couplé à celui-ci. Par ailleurs,
dans l’exemple illustré, les moyens de stockage MS font
partie du serveur de contenus SC tout en étant externe
au dispositif D. Mais, cela n’est pas obligatoire. Ils pour-
raient en effet faire partie du dispositif D ou bien être
externes au serveur de contenus SC.
[0027] Bien que cela soit préférable, les profils ne sont
pas forcément stockés en correspondance des contenus
publicitaires qui leurs sont respectivement associés. Ce
qui est important c’est que le module de gestion MG soit
capable d’accéder aux profils des contenus publicitaires
afin de pouvoir déterminer en temps réel les contenus
publicitaires qui vont devoir être insérés dans des en-
droits (temporels) choisis d’un flux.
[0028] Comme indiqué précédemment, cette détermi-
nation se fait en fonction d’au moins un critère portant
sur une partie au moins des profils. Mais, en complément,
elle peut également se faire en fonction d’informations
qui sont représentatives des nombres approximatifs
d’utilisateurs qui utilisent momentanément certains pro-
grammes de télévision (contenus multimédia principaux)
du flux. Ces informations, que l’on appelle généralement
les données d’audience instantanées, peuvent par
exemple être déterminées par un équipement de détec-
tion ED qui est connecté à l’infrastructure IT. Elles per-
mettent de savoir quasiment en temps réel le nombre
d’utilisateurs qui regardent à un instant donné un pro-
gramme donné d’un bouquet de programmes. Ces infor-
mations peuvent par exemple être transmises au dispo-
sitif D, dès leur obtention, par l’équipement de détection
ED, afin qu’il les prenne en compte dans ses détermina-
tions de contenus publicitaires à insérer insérer ou à rem-
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placer.
[0029] Les profils (ou gabarits) des contenus publici-
taires (ou complémentaires) peuvent comporter tout type
d’information définissant une condition. Parmi les infor-
mations (ou conditions) utilisables on peut notamment
citer :

- la localisation géographique cible. Cette condition
définit la zone géographique que l’annonceur d’un
contenu publicitaire veut toucher. Cette localisation
peut être nationale, régionale, locale ou individuelle,

- l’offre tarifaire. Cette condition définit le prix que l’an-
nonceur d’un contenu publicitaire est prêt à payer
pour que ce dernier soit diffusé,

- les horaires de programmation. Cette condition dé-
finit les horaires pendant lesquels l’annonceur d’un
contenu publicitaire souhaite que ce dernier soit dif-
fusé. Un horaire peut simplement avoir pour objectif
de toucher certains types d’utilisateurs. Mais, il peut
également correspondre à un horaire pendant lequel
un centre d’appels est en mesure de répondre aux
appels d’utilisateurs consécutifs au visionnage d’un
spot publicitaire,

- au moins un identifiant de cible. Cette condition dé-
finit un ensemble d’au moins un identifiant d’utilisa-
teur ou de terminal (adresse IP ou numéro de télé-
phone, par exemple) auquel l’annonceur d’un con-
tenu publicitaire souhaite transmettre ce dernier. A
titre d’exemple illustratif, un annonceur (par exemple
une entreprise) peut souhaiter transmettre à des uti-
lisateurs identifiés des publicités relatives à des pro-
duits (ou articles) qui correspondent à certains de
leurs précédents achats,

- une partie au moins d’un profil d’utilisateur. Cette
condition définit une ou plusieurs caractéristiques
définissant un utilisateur, comme par exemple son
sexe, sa catégorie d’âge, ou une ou plusieurs pré-
férences ou habitudes,

- la durée du contenu. Cette condition définit la durée
exacte de visualisation d’un contenu publicitaire.
Des impossibilités de transmission peuvent apparaî-
tre à certains moments lorsqu’un contenu publicitai-
re est trop long (ou bien trop court),

- le nombre approximatif (ou l’intervalle de nombres)
d’utilisateurs cibles. Cette condition définit l’audien-
ce recherchée par l’annonceur d’un contenu publi-
citaire.

[0030] Les critères peuvent être de tout type dès lors
qu’ils portent sur les informations (ou conditions) utilisées
pour définir les profils (ou gabarits). Parmi les critères
utilisables on peut notamment citer :

- un critère de localisation géographique. Ce critère
définit la zone géographique (nationale, régionale,
locale ou individuelle) dans laquelle les contenus
multimédia d’un flux doivent être diffusés,

- un critère tarifaire. Ce critère définit le prix de la dif-

fusion d’un contenu publicitaire pendant un trou don-
né entre deux programmes donnés,

- un critère de disponibilité. Ce critère définit un ho-
raire réservé à la diffusion d’un ou plusieurs conte-
nus publicitaires,

- un critère d’appartenance à une liste d’identifiants.
Ce critère définit un ensemble d’au moins un identi-
fiant d’utilisateur ou de terminal destinataire d’un
flux,

- un critère de correspondance avec au moins une
partie de profil d’utilisateur. Ce critère définit le profil
ou la partie de profil auquel (à laquelle) vont devoir
correspondre les profils des utilisateurs qui sont les
destinataires des contenus complémentaires qui
doivent être insérés ou substitués,

- un critère de durée de contenu. Ce critère définit la
durée qui est réservée pour un contenu publicitaire
pendant un trou donné entre deux programmes don-
nés,

- un critère de nombre d’utilisateurs cibles. Ce critère
définit le nombre approximatif (ou intervalle de nom-
bres) d’utilisateurs qui sont supposés pouvoir vision-
ner un contenu publicitaire pendant un trou donné
entre deux programmes donnés. Ce critère peut être
défini dynamiquement en fonction des données
d’audience reçues de l’équipement de détection ED.

[0031] A titre d’exemple non limitatif, le module de ges-
tion MG peut être configuré à un instant donné pour ef-
fectuer une détermination en fonction d’une combinaison
de trois critères : la zone géographique cible, le tarif et
le nombre d’utilisateurs cibles. Bien entendu, le module
de gestion MG peut être reconfiguré à d’autres instants
donnés pour effectuer des déterminations en fonction de
toutes autres combinaisons d’au moins un critère portant
sur les profils associés aux contenus publicitaires.
[0032] On notera que l’on peut définir des sous-en-
sembles de contenus multimédia complémentaires cor-
respondant chacun à au moins un profil particulier ou au
moins une portion particulière d’au moins un profil parti-
culier, puis sélectionner au sein d’un sous-ensemble par-
ticulier un ou plusieurs contenus multimédia complémen-
taires à insérer ou à substituer en fonction d’un critère
portant sur un profil des contenus du sous-ensemble.
Par exemple, on peut définir des files d’attente (ou listes)
associées respectivement aux différents sous-ensem-
bles, puis sélectionner au sein d’une file d’attente (ou
liste) un ou plusieurs contenus multimédia complémen-
taires à insérer ou à substituer dans un ou plusieurs flux
en fonction du tarif que son (leur(s)) diffuseur(s) a (ont)
proposé de payer.
[0033] Lorsque le module de gestion MG a décidé d’in-
sérer un contenu publicitaire dans un trou (au moins par-
tiellement vide) d’un flux donné, en fonction d’un ou plu-
sieurs critères et des éventuelles informations d’audien-
ce, il transmet au module de contrôle MC la désignation
de ce contenu publicitaire et l’adresse où il est stocké,
et un ordre d’insertion de ce contenu publicitaire dans le
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trou du flux donné. Le module de contrôle MC complète
alors la programmation et fournit cette programmation
complétée au module de fourniture MF, qui se charge
alors d’extraire le contenu publicitaire (objet du complé-
ment de programmation) des moyens de stockage con-
cernés (MS ou BC) avant son instant de programmation.
[0034] Comme indiqué précédemment, le module de
gestion MG peut estimer à certains moments, en fonction
d’un ou plusieurs critères et des éventuelles informations
d’audience, qu’un premier contenu publicitaire doit rem-
placer un second contenu publicitaire initialement pro-
grammé en un endroit (temporel) choisi d’un flux. Dans
ce cas, le module de gestion MG transmet au module de
contrôle MC la désignation du premier contenu publici-
taire et l’adresse où il est stocké, ainsi que la désignation
du second contenu publicitaire, et un ordre de rempla-
cement du second contenu publicitaire, devant être dif-
fusé à un endroit choisi d’un flux donné, par le premier
contenu publicitaire. Le module de contrôle MC modifie
la programmation et fournit cette nouvelle programma-
tion au module de fourniture MF, qui se charge alors d’ex-
traire les contenus publicitaires des moyens de stockage
concernés (MS ou BC) avant leurs instants de program-
mation respectifs.
[0035] Il est important de noter que des flux ayant des
destinataires différents peuvent comporter exactement
la même programmation de contenus multimédia princi-
paux (ici des programmes de télévision), mais des pro-
grammations de contenus multimédia complémentaires
(ici des contenus publicitaires) différents, à la demande
du module de gestion MG. En d’autres termes, le module
de gestion MG peut décider de modifier ou compléter
totalement ou partiellement les programmations des con-
tenus complémentaires de certains flux ayant une pro-
grammation de contenus multimédia principaux donnée,
et de laisser inchangées les programmations des conte-
nus complémentaires des autres flux qui ont cette même
programmation de contenus multimédia principaux don-
née. Il est ainsi possible, notamment dans le cadre de la
télévision linéaire, de diffuser vers tous les utilisateurs
un même ensemble de programmes de télévision (con-
tenus multimédia principaux), mais de diffuser sélective-
ment vers des groupes choisis d’au moins un utilisateur
des contenus multimédia complémentaires (spots publi-
citaires) spécifiquement choisis (par exemple parmi des
files d’attente (ou listes) prédéfinies) en fonction de leurs
profils d’utilisateurs respectifs en les substituant à cer-
tains au moins des contenus multimédia complémentai-
res initialement programmés.
[0036] Le dispositif de gestion D selon l’invention, et
notamment son module de gestion MG, peut être réalisé
sous la forme de circuits électroniques, de modules lo-
giciels (ou informatiques), ou d’une combinaison de cir-
cuits et de logiciels.
[0037] L’invention ne se limite pas aux modes de réa-
lisation de dispositif de gestion et de serveur de contenus
multimédia décrits ci-avant, seulement à titre d’exemple,
mais elle englobe toutes les variantes que pourra envi-

sager l’homme de l’art dans le cadre des revendications
ci-après.

Revendications

1. Dispositif (D) de gestion de contenus multimédia de-
vant être transmis à des terminaux de communica-
tion (T), caractérisé en ce qu’il comprend des
moyens de gestion (MG) agencés, en présence d’un
flux de contenus multimédia à transmettre, pour dé-
terminer en temps réel des contenus complémentai-
res à insérer en des endroits choisis dudit flux, parmi
un ensemble de contenus complémentaires asso-
ciés chacun à un profil prédéfini et éventuellement
au moins partiellement contenus dans ledit flux, et
en fonction d’au moins un critère portant sur une
partie au moins desdits profils,
lesdits moyens de gestion (MG) étant agencés pour
déterminer lesdits contenus complémentaires à in-
sérer en fonction d’au moins un critère portant sur
une partie au moins desdits profils et d’informations
représentatives des « nombres approximatifs »
d’utilisateurs qui utilisent momentanément certains
contenus multimédia dudit flux.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que lesdits moyens de gestion (MG) sont agen-
cés, en cas de détermination d’un premier contenu
complémentaire à insérer dans un endroit choisi d’un
flux déjà occupé par un second contenu complémen-
taire, pour ordonner le remplacement dudit second
contenu complémentaire par ledit premier contenu
complémentaire.

3. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 2, ca-
ractérisé en ce que lesdits moyens de gestion (MG)
sont agencés pour sélectionner chaque contenu
complémentaire à insérer dans un flux donné parmi
un sous-ensemble de contenus complémentaires
choisi parmi plusieurs sous-ensembles associés
respectivement à des files d’attente, en fonction d’au
moins un critère choisi correspondant audit sous-
ensemble choisi.

4. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce que lesdits profils comportent des
informations choisies dans un groupe comprenant
au moins une localisation géographique cible, une
offre tarifaire, des horaires de programmation, au
moins un identifiant de cible, au moins une partie de
profil d’utilisateur, une durée de contenu, et un nom-
bre approximatif d’utilisateurs cibles.

5. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisé en ce que lesdits critères sont choisis
dans un groupe comprenant au moins un critère de
localisation géographique, un critère tarifaire, un cri-
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tère horaire, un critère d’appartenance à une liste
d’identifiants, un critère de correspondance avec au
moins une partie de profil d’utilisateur, un critère de
durée de contenu, et un critère de nombre d’utilisa-
teurs cibles.

6. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend des moyens de stoc-
kage (MS) agencés pour stocker certains au moins
desdits contenus complémentaires à insérer en cor-
respondance de leurs profils associés.

7. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 6, ca-
ractérisé en ce que certains au moins desdits con-
tenus complémentaires sont des contenus publici-
taires.

8. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 7, ca-
ractérisé en ce que certains au moins desdits con-
tenus complémentaires sont des messages.

9. Serveur de contenus (SC), caractérisé en ce qu’il
comprend un dispositif de gestion (D) selon l’une
des revendications précédentes.
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